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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur
la lettre qui vous a été adressée le 3 octobre 1995 par la "Mission permanente
de la Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies" et qui est signée
"L’Ambassadeur, Chargé d’affaires par intérim, Vladislav Jovanovic" (voir
A/50/508); je tiens à réitérer les protestations de mon gouvernement, dont je
vous ai déjà fait part dans ma lettre du 10 octobre 1995 (A/50/545-S/1995/863).

En outre, mon gouvernement proteste contre le fait que la "Mission
permanente de la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)"
puisse faire distribuer des documents à l’Assemblée générale, alors qu’elle
n’est pas autorisée à participer à ses travaux ni à ceux de ses organes. Ma
délégation estime que faire distribuer des documents, en particulier au titre du
point 9 de l’ordre du jour (débat général), revient à participer au débat et aux
travaux de l’Assemblée.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de la cinquantième session de l’Assemblée
générale, au titre des points 8 et 9 de l’ordre du jour.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mario NOBILO
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